
LES ACCUEILS DE LOISIRS DU MERCREDI DE 2 A 11 ANS

Dès leur scolarisation, les enfants peuvent se retrouver tout au long de l'année, hors 
vacances scolaires, pour faire de nombreuses activités ludiques et culturelles. Grâce à la 
motivation et la bonne humeur de l'équipe, tout sera prévu pour leur plaire !
=> Sortie transport en commun : Carte Ilevia OBLIGATOIRE
=> Sortie en Belgique : Carte d'identité OBLIGATOIRE

DATES  : du mercredi 3 septembre 2025 au mercredi 24 juin 2026

Garderie matin de 8h à 9h
Garderie soir de 17h à 18h

ALSH matin de 9h à 12h
Pause méridienne de 12h à 13h30 
ALSH après-midi de 13h30 à 17h

MODALITES D'INSCRIPTION     :   Retrait des dossiers dès le mercredi 18 juin 2025 : 
 à l'accueil du Centre Social l’essentiel
 sur la page facebook du Centre Social l’essentiel « Centre Social Halluin »
 par mail en écrivant à l'adresse suivante : accueil@cslessentiel.fr

Dépôt des dossiers à partir du samedi 21 juin 2025 uniquement par boîte aux lettres 
(78 rue Gustave Desmettre, Halluin). Vous recevrez un mail ou un appel de confirmation une 
fois l’inscription enregistrée. Le règlement se fera par la suite (chèques ANCV, chèques, CB, 
espèces). Les Extérieurs seront enregistrés à partir du samedi 5 juillet 2025.

Documents à fournir pour toute inscription (1ère demande ET renouvellement) : 
 Dossier d'inscription (un par enfant),
 Attestation de quotient familial datée de moins de 3 mois,
 Photo récente de l'enfant,
 Copie des vaccins à jour (pour chaque enfant), 
 Copie pièces identité enfant ET responsable légal,
 Copie du jugement attestant du mode de garde si vous êtes concerné(e),
 Attestation AEEH, MDPH ou dossier PAI le cas échéant,
 Le certificat de scolarité pour les enfants de moins de 3 ans.

Tout dossier incomplet ne sera pas traité.

A titre indicatif     : tarifs  2024-2025 selon les revenus  
 Pour l'ALSH, ce sont des forfaits annuels,
 Pour les garderies, ce sont des tarifs à la séance,
 En fonction des sorties, des coûts supplémentaires peuvent être demandés.


